














































de commandes; 

Vu les articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la Commande Publique relatifs aux marchés à 

procédure adaptée ; 

Vu les articles L2125-1, R.2162-2 et R.2162-13 et suivants relatifs aux accords-cadres exécutés 

par l'émission de bons de commandes; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales; 

Le Conseil Municipal, après délibération, 

■ autorise la Commune à adhérer au groupement de commandes pour l'achat de papier de

reprographie;
■ accepte les termes de la convention constitutive du groupement de commandes joint à la

présente délibération ;
■ accepte que la mission de coordonnateur du groupement soit effectuée par la

Communauté de Communes;
■ autorise Gilles Weber, adjoint au maire, à signer le projet de convention constitutive de ce

groupement et fixant ses modalités de fonctionnement, joint à la présente délibération.

Adopté à l'unanimité : 21 voix pour. 

L'ordre du jour étant épuisé, le Maire remercie les participants et lève la séance à 22 heures 

05 minutes. 

Marckolsheim, le 28 février 2024 

Pour le Maire absent, 

L'adjoint délégué, 

Gilles WEBER 

La secrétaire de séance, 

Patricia CUCUAT 
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